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C
e bulletin d’informations 
est destiné à apporter à 
tous les cheminots des 
éléments clés relatifs 
à la (nouvelle) réforme 

du ferroviaire et à son cycle de 
concertations préalables. Notre 
objectif dans cette période est de 
vous informer régulièrement sur ces 
concertations. En effet, la réforme 
doit se décider en l’espace de deux 
mois de séances de concertations 
menées à marche forcée. Il ne faut 
donc pas laisser passer le train. Tous 
les cheminots, qu’ils soient au CP 
ou contractuels, sont concernés et 
ont beaucoup à perdre. Le combat  
du statut et de son amélioration 
avec du droit positif mérite d’être 
mené. Celui du renforcement et du 
développement du transport public 
ferroviaire, qui dépasse largement 
la seule question sociale, engage 
totalement notre avenir collectif. 
Afin de vous informer en temps réel, 
ce bulletin paraîtra régulièrement sur 
notre site internet, application et sur 
nos réseaux sociaux. ll
Didier Aubert, secrétaire général  
de la CFDT Cheminots

#AVECLACFDTCHEMINOTS

L
a ministre a rappelé sa concer-
tation autour de quatre thèmes 
(qualité du service, ouverture à la 
concurrence, organisation du sys-
tème et modernisation sociale). 

En réponse au courrier unitaire par lequel  
les organisations syndicales ont enjoint le 
gouvernement d’engager de vraies négocia-
tions, la ministre a indiqué que la dette et le 

financement, le statut de l’entreprise, l’ave-
nir du fret ferroviaire public feraient l’objet 
de tables rondes spécifiques au même titre 
que l’ouverture à la concurrence et la ques-
tion des droits sociaux. 

Le gouvernement a présenté certains 
éléments des amendements qu’il souhaite 
apporter à son projet de loi à l’issue de cette 
première phase. 
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NOUS SOMMES TRÈS 
LOIN DU COMPTE !

Ce vendredi 30 mars ont eu lieu deux premières tables 
rondes ministérielles sur l’ouverture à la concurrence et la 

modernisation sociale suivant un cycle de bilatérales. 
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SUIVEZ NOTRE ACTUALITÉ EN TEMPS RÉEL

SITE INTERNET
www.cfdtcheminots.org

CHAÎNE WEBTV
www.youtube.com/user/cfdtcheminots

CFDT CHEMINOTS L’APPLI’
Sur AppStore et GoogleStore

NEWSLETTER
Inscrivez-vous dès à présent en envoyant un 
e-mail à newsletter@cfdtcheminots.org
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Séances Amélioration du service public 
ferroviaire (multilatérales)

Ouverture à la concurrence 
(bilatérales)

Organisation de la SNCF 
(bilatérales)

Modernisation sociale  
du secteur (bilatérales)

Parties prenantes
Organisations syndicales,  

UTP, SNCF, régions et 
associations d’usagers

Organisations syndicales, 
UTP, SNCF et régions

Organisations syndicales, 
UTP et SNCF

Organisations syndicales, 
UTP et SNCF

Séance introductive : 
méthode et calendrier Jeudi 1er mars 

1re séance Lundi 5 mars Jeudi 8 mars Vendredi 16 mars 

2e séance Mardi 13 mars  Mercredi 14 mars Vendredi 23 mars 

3e séance Mardi 20 mars Mardi 20 mars Jeudi 5 avril

4e séance Vendredi 30 mars Vendredi 23 mars 

5e séance Lundi 26 mars Vendredi 30 mars 

6e séance Lundi 16 avril Vendredi 6 avril

7e séance Vendredi 20 avril

LA CHRONOLOGIE DES RÉUNIONS 2018

CONCERNANT LES MODALITÉS 
D’ORGANISATION DU SYSTÈME, LES 
PRINCIPES PORTÉS SERAIENT :
�  une ouverture progressive à la concur-

rence dès fin 2019 (avec un calendrier 
adapté pour l’Île-de-France),

�  l’ouverture sur les services commerciaux 
TGV en open-access avec une modula-
tion tarifaire permettant de financer les 
dessertes les moins rentables.

 
CONCERNANT LE TRANSFERT DES 
SALARIÉS, LES AMENDEMENTS 
GOUVERNEMENTAUX POURRAIENT 
PORTER SUR : 
�  la priorité donnée au volontariat complé-

té si nécessaire de transferts obligatoires, 
un processus d’informations des salariés 
avec un suivi associant les organisations 
syndicales, 

�  la fixation des critères de transférabilité 
par accord de branche, 

�  un «  sac à dos social » incluant notam-
ment la sécurité de l’emploi, 

�  le maintien de la rémunération (fixe + in-
demnités + primes + gratifications), 

�  la continuité dans le régime spécial de re-
traite, 

�  le maintien des facilités de circulation 
dans les mêmes conditions, 

�  l’accès à la médecine de soins. 

La portabilité de ces droits individuels 
serait assurée selon le ministère, y com-
pris en cas de mobilité choisie et de trans-

ferts successifs dans des entreprises de la 
branche. En revanche, les conséquences 
d’un refus de transfert du salarié (reclasse-
ment ou licenciement) ne sont toujours pas 
définies. La ministre en a renvoyé la discus-
sion à la prochaine séance de négociation. 
C’est évidemment un point très dur.

La CFDT Cheminots a rappelé que si une 
partie des dispositions positives soumises à 
la négociation étaient reprises de ses reven-
dications, elles restent très largement insuf-
fisantes. Par ailleurs, ces discussions conti-
nuent de se mener par « appartement » alors 
qu’il serait indispensable d’avoir une vision 
globale de la réforme. 

Sur la seule question de l’ouverture à 
la concurrence, les amendements gouver-
nementaux omettent encore de nombreux 
points fondamentaux  : continuité du sta-

tut en cas de transfert, peu ou pas de dispo-
sitions pour les salariés contractuels, droit 
d’option du salarié et conséquences du re-
fus du transfert encore non traitées, alloca-
tions familiales supplémentaires non prises 
en compte... Quant à la méthode de négo-
ciation, elle se fait toujours attendre. 

La CFDT a demandé à ce qu’une méthode 
engageante pour le gouvernement soit dé-
crite dans un document écrit transmis dès 
la réunion de ce vendredi après-midi. La mi-
nistre s’y est engagée pour la semaine pro-
chaine... ll

La CFDT mettra à jour régulièrement ce calendrier

À CE STADE, EN L’ABSENCE D’AVANCÉE 
SIGNIFICATIVE ET D’ÉLÉMENTS PROBANTS,  
LA CFDT APPELLE À RENFORCER MASSIVEMENT  
LA MOBILISATION DANS LE CADRE DU MOUVEMENT 
QUI COMMENCE LE 3 AVRIL PROCHAIN.

http://www.cfdtcheminots.org/
https://www.youtube.com/user/cfdtcheminots
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.goodbarber.cfdtcheminots
https://itunes.apple.com/fr/app/cfdt-cheminots/id986811164?mt=8
http://www.cfdtcheminots.org/publications/nos-tracts/

